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L’activité voile 2024 est une nouvelle fois présente sur la moitié nord de la France et en particulier sur les OD Nord-Ouest 
et Ile-de-France. 
Nous regrettons l’absence de manifestations sur la moitié Sud 
 
Sur la région Grand-ouest, nous remercions le club de modélisme de Montaigu pour sa régate d’endurance pour les 
voiliers de classe Footy et l’USC Voile de Chambray les Tours avec ses régates en classe F5E. 
 
Sur l’Ile-de-France, l’activité Voile est réalisée par 3 clubs :  
Modèle Club Fontainebleau-Avon,  
Modélisme Naval du Gatinais 
Navi Modèle club Val d’Europe de Magny le Hongre 
 
Et pour la région Nord-Ouest,  
 Le club de Modélisme Naval Flandre Artois  
 
 
Nous regrettons l’absence de manifestations sur la moitié Sud, 
Des initiatives sont réalisées, la commission souhaiterait être contactée. 
 
Championnat de France :  
Il a été organisé par le club Modélisme Naval Flandre Artois  
L’organisation était parfaite.  
Le club a pris le choix d’accueillir des compétiteurs ayant des licences loisirs et temporaires. 
Pour chaque classe, 2 classements ont été réalisés : un classement global et un classement Championnat de France pour 
les coureurs ayant les licences Compétition et dirigeant 
 
TRAVAUX de la Commission : (à ce jour, la commission continue à travailler par mail) 
- Certificat de jauge et numérotation des coques en F5E : la commission souhaite que l’ensemble des coureurs 

participants aux régates enregistrées au calendrier fédéral fournissent leur certificat de jauges, 
- DF95 : NAVIGA faisant la promotion d’un concours, nous prenons la décision de sortir le DF95 de la classe loisir sans 

application de la règle de sortie. 
Cette règle est simple, 3 régates dans 2 OD et sur 2 années consécutives.  
 
 
PREVISION ACTIVITE 2025 
Règles de course : la traduction du règlement RR20 se termine, l’application du règlement sera effective dès publication 
sur le site fédéral. Le règlement sera transmis par mailing auprès des licenciés pratiquants la voile 
Important : Naviga a pris la décision de s’aligner avec l’association internationale World Sailing, cela signifie donc les 
règles de course FFMN seront similaires au règlement de course FFV. 
 
National : 
Championnat de France ou Coupe de France : au ce jour, aucun club ne s’est manifesté pour accueillir le concours. 
 
La commission voile rappelle qu’elle est à la disposition de l’ensemble des clubs pratiquants la voile RC, mais aussi les 
clubs souhaitant découvrir et développé l’activité. 
 
 


